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CONTACTS

NOTRE MISSION :

ACCOMPAGNER
LE MAINTIEN À DOMICILE 

DES PERSONNES ÂGÉES (+60 ANS)
EN PERTE D’AUTONOMIE

APPORTER SOUTIEN, APPUI ET EXPERTISE 
AUX PROFESSIONNELS DU DOMICILE 

ET AUX FAMILLES

PERMETTRE AUX PERSONNES ÂGÉES DE BIEN 
VIEILLIR À DOMICILE, D’ANTICIPER LES BESOINS 

POUR LIMITER LES RUPTURES

CRÉER DES LIENS ENTRE 
LE DOMICILE ET L’EHPAD

La création des centres de ressources 
territoriaux (CRT) pour les personnes âgées 
permet de : 

 favoriser le maintien à domicile le plus 
longtemps possible par la mise en place 
d’un accompagnement renforcé et mieux 
coordonné à domicile ;

 promouvoir une mutualisation territoriale 
des ressources au bénéfice des acteurs 
impliqués dans la prise en charge des 
personnes âgées et pour les personnes âgées 
elles même

U n e  é q u i p e  d e  p ro fe s s i o n n e l s 
pluridisciplinaire qui travaille en partenariat 
avec les acteurs libéraux et établissements 
publics du territoire.

 Le Médecin Gériatre Référent 
 L’IPA (Infirmière en Pratique Avancée)
 Les ASG (Assistants de Soins en 

   Gérontologie) :
 L’Ergothérapeute 
 Le Psychologue Gérontologique

LA MISSION DU CRT

QUI SOMMES-NOUS ?

CENTRE DE RESSOURCES 
TERRITORIAL 

DE CHÂTEAUDUN



EHPAD « HORS LES MURS » POUR 
VOS PATIENTS EN GIR 1 À 4

Pourquoi nous solliciter ? Vous faites 
face à un patient qui s’isole, dont l’état 
nutritionnel se dégrade ou dont l’aidant 
s’épuise. 

Notre offre : 
Évaluation gériatrique globale (fragilité)
Accès prioritaire au Plateau Technique : 
du CH de Châteaudun (imagerie, biologie, 
consultations spécialisées).
Réadaptation du logement (ergothérapie)
Suivi IPA pour prévenir les hospitalisations

Pour qui ? Personnes âgées en situation 
complexe ou à  risque de rupture de parcours

PERSONNES ÂGÉES AIDANTS
PROFESSIONNELS DE 

SANTÉ SOCIAUX
ET MÉDICO-SOCIAUX

COMMENT ADRESSER 
UN PATIENT?

Pas de démarches administratives lourdes 
pour vous : un appel ou un mail suffit.

FINANCEMENT

 Dispositif 100% pris en charge
par l’ARS (Forfait CRT).
 Aucun reste à charge pour

le patient.

Proposer un accompagnement 
personnalisé à domicile

Prévenir et réduire l’isolement social

Renforcer le suivi et la présence à domicile 
selon les besoins 

Sécuriser le logement (aménagement, 
prévention des risques)

Déployer des outils connectés 

Mettre en place des actions de prévention 
individuelles ou collectives

Accompagner et pévenir les 
situations d’épuisement

Proposer des temps de répit

Soutenir, écouter et informer

Aider et orienter dans les démarches 
administratives

Déployer des actions de formation

Mettre en place des groupes
de soutien et de parole


